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Besoin de plus d'informations ?

04 50 52 36 88
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1er rendez-vous
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Premier rendez-vous avec un avocat
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Le premier entretien avec un Avocat est primordial. C’est à ce moment que la relation de confiance indispensable va se nouer.

Peut-être n’êtes-vous jamais entré(e) dans un Cabinet d’Avocat. Les quelques lignes qui suivent vous permettront de préparer notre entretien.

 

 

L’exposé de votre litige



Le principal objet de votre rendez-vous est d’exposer votre litige afin que nous puissions apprécier si, au regard de la loi, une action en justice est nécessaire.

Pour nous aider à mieux comprendre votre litige :



1°) Mettez de l’ordre dans vos papiers et documents pertinents ;

2°) Si nécessaire, rédigez une chronologie détaillée des événements de votre cause ;

3°) Notez toutes les questions sur lesquelles vous voudriez être éclairé(e).

Par la suite, lors de notre entretien :



1°) Expliquez votre affaire en vous tenant aux faits, de manière concise et précise ;

2°) Révélez toute information que vous détenez, qu’elle soit négative ou positive, nous déterminerons ce qui est pertinent ou non pour défendre vos intérêts.




Votre Avocat est là pour vous défendre et doit connaître tous les éléments du dossier : ne lui cachez rien !

3°) Assurez-vous d’avoir bien compris le déroulement la procédure. N’hésitez pas à poser des questions. En tout état de cause, en professionnel du droit, nous saurons vous donner les informations nécessaires à la compréhension du dossier.

4°) Aborder la question des honoraires dès la première rencontre. Nous évoquerons le mode de facturation lequel sera consigné dans le cadre d’une convention d’honoraires écrite.



N’hésitez pas à nous interroger sur le coût des démarches ou de la procédure à engager, les méthodes de calcul des honoraires.





Les documents dont nous aurons besoin


Certaines pièces permettant de prouver vos prétentions seront nécessaires. Il faut que vous prépariez des copies des pièces pour que nous n’ayons pas à conserver d’originaux, sauf lorsque la pièce est nécessaire en original.

Dans ce dernier cas, nous vous le préciserons.


“La réunion de ces documents permettra un conseil et une assistance à la fois efficaces et personnalisés.”



Il est indispensable que nous puissions avoir dès le premier entretien une appréciation de votre situation juridique.

Nous pourrons ainsi vous orienter avec pertinence sur la procédure à suivre et vous dire quelles sont les chances de succès de l’action.



Selon les procédures, des documents spécifiques sont à fournir :


					
						
							
								En matière de divorce
								
							
						

						
							Une copie de votre livret de famille, le contrat de mariage s’il en existe un, vos trois derniers bulletins de paie, vos avis d'imposition des 3 dernières années (ainsi que vos 3 derniers certificats de salaire annuels si vous travaillez en Suisse).



						

					

					
					
						
							
								En matière de construction
								
							
						

						
							Devis et facture d'entreprises, tout document contractuel concernant le maître d’œuvre, l’architecte, les attestations d’assurance, le cas échéant le Contrat de Construction de Maison Individuelle, le procès-verbal de réception, copie des échanges intervenus avec les intervenants à la construction ou leurs assureurs, justificatifs des désordres (photographies, constat d'huissier, rapport d'expertise).



						

					

					
					
						
							
								En matière de servitude ou de droit de passage
								
							
						

						
							Plan cadastral, éventuel plan de bornage par le géomètre-expert, la convention de servitude si elle existe, échanges de correspondances avec vos voisins, votre titre de propriété …



						

					

					
					
						
							
								En matière d’indemnisation du préjudice subi (victime d’accident de la circulation, erreur médicale ...)
								
							
						

						
							Copie des échanges avec le responsable ou l'assurance, constat amiable pour les accidents de la circulation, le cas échéant plainte pénale, rapport d'expertise médicale.



						

					

					
					
						
							
								En matière de litige d'assurance
								
							
						

						
							Les conditions générales et particulières d'assurance quand vous êtes l'assuré(e), l'ensemble des échanges avec l'assurance et/ou le responsable.



						

					

					



 

Et après



Après le premier entretien, nous vous informerons de chaque étape utile de votre dossier. Il n’est en conséquence pas utile que vous demandiez un compte rendu à chacune de nos diligences. Vous serez informé(e) de celles qui peuvent avoir une incidence sur le résultat ou le coût, ceci dans une optique de transparence et d’efficacité. Contrairement à bien des idées reçues, l’Avocat n’est pas un procédurier à tout crin. Tout au contraire, sa crédibilité tient à la pertinence des conseils qu’il va vous prodiguer, à leur efficacité.

“Si un procès n’est pas nécessaire, nous vous l’indiquerons”

A l’issue de la mission confiée, nous vous informerons de son résultat, nous en justifierons, et le cas échéant, vous indiquerons tous les recours possibles contre la décision rendue et




étudierons son opportunité.

Il ne faut pas oublier qu’avant tout, l’Avocat est un conseil, qui agit au mieux de vos intérêts et qui saura vous déconseiller un recours si ce dernier n’est pas opportun. S’agissant du résultat, si un Avocat mettra en œuvre tous les moyens qu’il a à sa disposition pour assurer au mieux la défense de vos intérêts, vous comprendrez aisément qu’il ne peut en aucun cas vous garantir une issue positive, tout comme un médecin, même si votre dossier vous semble solide.

Enfin, nous ne sommes pas tenus de conserver les archives au delà d’un délai de 5 ans. N’omettez donc pas de nous réclamer dès la fin du dossier, la restitution des copies uniques ou originaux que vous nous auriez confiés.





				

	




		

	
		
	












			
Contactez-nous
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Téléphone : 04 50 52 36 88
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E-mail : cabinet@marendaz-avocat.fr
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19 rue Sommeiller 74000 ANNECY



Je désire prendre rendez-vous




		    	
    	    


 














	Pour plus d'informations
	

	Vous rencontrez des difficultés ? Merci de nous en dire plus via le formulaire ci-dessous.
	

	N’hésitez pas à nous consulter : le 1er rendez-vous est sans frais
	

	
	

	
	

	* Votre question
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Avocat au Barreau d'Annecy
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ACCUEIL TELEPHONIQUE


Du lundi au vendredi


8H30 - 19H00


sans interruption
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VOTRE AVOCAT EXPERT
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NOS VALEURS


> VOUS CONSEILLER


> VOUS ASSISTER


> VOUS DEFENDRE
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PREMIER RENDEZ-VOUS
AVEC UN AVOCAT


Peut-être n'êtes-vous jamais entré dans un Cabinet d'Avocat ?


Tout savoir
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ACCÈS AU CABINET


Le cabinet est situé au centre ville d'Annecy, entre le centre culturel Bonlieu et la gare SNCF (au dessus de la librairie DECITRE)


> Parking Bonlieu ou Poste


> Lignes 1,2,4,5,6,7,14 et 15 
 Arrêt SOMMEILLER
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